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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Outre-mer »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Emploi outre-mer 0 3 000 000
Conditions de vie outre-mer 3 000 000 0

TOTAUX 3 000 000 3 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de crédit propose de renforcer les moyens budgétaires dévolus à la 
continuité territoriale ultramarine.

Il est essentiel de promouvoir le budget dédié à la continuité territoriale en Outre-mer afin de 
réduire les inégalités liées à l'éloignement géographique. Les territoires ultramarins sont souvent 
confrontés à des coûts de transport élevés et à des difficultés d'accès aux services publics et aux 
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opportunités économiques. Ce budget permet de faciliter les déplacements des habitants entre ces 
territoires et la France hexagonale.

De plus, ce soutien financier renforce l'unité nationale en garantissant que les citoyens des Outre-
mer puissent bénéficier des mêmes droits et opportunités que ceux résidant dans l'Hexagone. En 
assurant une meilleure connectivité et un accès équitable aux services, le budget de la continuité 
territoriale contribue à réduire les disparités et à renforcer les liens entre ces territoires et le reste du 
pays.

Le présent amendement opère un transfert du programme « Emploi Outre-mer » au programme 
« Conditions de vie Outre-mer » afin de tenir compte des contraintes imposées par l’article 40 de la 
Constitution. Il ne vise donc aucunement à abaisser le programme « Emploi Outre-mer » déjà trop 
peu élevé.


